Recours individuel indemnitaire concernant la proratisation de la prime modulable (PM) en temps partiel thérapeutique (TPT) versée entre le 08/11/2023 et le 31/12/2025 :

L’USM a obtenu une belle victoire devant le Conseil d’Etat ! Dans un arrêt n°490724 du 22 décembre 2025 (à lire ici), le Conseil d’Etat a annulé partiellement pour excès de pouvoir la circulaire JUSB2329370C du 8 novembre 2023 relative à la réforme du régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire, en tant qu’elle prévoit que le montant de la prime modulable des magistrats qui exercent à temps partiel pour raison thérapeutique est proratisé en fonction de leur quotité de temps de travail. 

Le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte des dispositions de l’article L823-4 du code de la fonction publique applicables aux magistrats judiciaires, que les magistrats judiciaires ont droit, lorsqu’ils exercent à temps partiel pour raison thérapeutique (TPT), à ce que leurs primes et indemnités, y compris la prime modulable prévue à l’article 1er du décret du 12 août 2023, leur soient versées dans leur intégralité, sans qu’il soit tenu compte dans le calcul de leur montant du temps de service du magistrat concerné.

Les magistrats qui étaient en TPT sur une période située entre le 08/11/2023 et le 31/12/2025 peuvent donc réclamer le versement de la part manquante de leur prime modulable. 

Pour ce faire, il convient d’adresser un recours préalable obligatoire à RHM1 ainsi qu’à votre chef de cour, et de saisir le tribunal administratif d’un recours de plein contentieux (recours indemnitaire). En effet, si le recours administratif obligatoire est désigné sous le vocable « préalable », il peut en réalité être exercé en même temps que la saisine du tribunal administratif et l’USM vous conseille d’exercer les deux recours concomitamment afin de ne pas laisser passer les délais (2 mois). La juridiction compétente est le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve votre lieu d'affectation à la date de la décision attaquée (art. R312-12 CJA). En première instance, le ministère d’avocat n’est pas obligatoire. 

A cette fin, vous trouverez ci-dessous deux trames distinctes : une trame de recours préalable obligatoire et une trame de recours devant le tribunal administratif

TRAME de recours préalable obligatoire : 

A adresser à RHM1 (rhm1.dsj-sdrhm@justice.gouv.fr) et à votre chef de cour.

Objet : prime modulable en temps partiel thérapeutique : demande indemnitaire

Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu le décret n° 93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l'application de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu le décret n°2003-1284 du 26 décembre 2003 relatif au régime indemnitaire de certains magistrats de l’ordre judiciaire ;

Vu le décret n° 2003-1285 du 26 décembre 2003 relatif au régime indemnitaire des magistrats exerçant à la Cour de cassation ;

Vu le décret n°2023-768 du 12 août 2023 relatif au régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire modifié par décret n°2025-1412 du 30 décembre 2025 ;

Vu l’arrêté du 12 août 2023 modifié par l’arrêté du 31 octobre 2025 pris en application du décret n°2023-768 du 12 août 2023 ;

Vu la circulaire (JUSB2329370C) du garde des Sceaux du 8 novembre 2023 portant sur la réforme indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire ;

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n°490724 du 22 décembre 2025 ; 

Monsieur le ministre de la Justice, garde des Sceaux,

Je suis magistrat de l’ordre judiciaire et j’exerce actuellement les fonctions de   préciser le poste et la juridiction, depuis le      . 

J’ai bénéficié d’un temps partiel thérapeutique du XXX au XXX au taux de XX (Préciser ensuite la période pendant laquelle vous étiez à temps partiel thérapeutique et son quantum).

Le XX 2023?/2024?/2025?, j'ai reçu notification de la décision portant attribution de la prime modulable pour l’année 2023?/2024?/2025?. 

Le coefficient de prime retenu est de X (à compléter selon le coefficient notifié) auquel il a été appliqué une proratisation au motif que j’étais alors en temps partiel thérapeutique.

En application de la circulaire du 8 novembre 2023 portant sur la réforme indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire, le montant de ma prime modulable a été proratisé en fonction de ma quotité de temps de travail. Or, dans un arrêt tout récent, n°490724 du 22 décembre 2025, le Conseil d’Etat a jugé que cette proratisation était illégale et a annulé la circulaire en tant qu’elle prévoyait cette proratisation.

Par suite, je vous prie de bien vouloir réévaluer le montant de mes primes modulables pendant la période où je travaillais à temps partiel thérapeutique et me verser les sommes manquantes.

Détailler ensuite le calcul des sommes dues sur la période en vous étiez en TPT.

Je sollicite ainsi le versement d’une somme de                  , assortie des intérêts au taux légal à compter de la date de ma demande indemnitaire préalable.

Je vous prie de bien vouloir m’indiquer si vous entendez donner une suite favorable à ma demande.


TRAME de recours contentieux 

Utiliser l’application Télérecours citoyen sur internet, après s’y être inscrit et avoir pris connaissance du mode opératoire de cette application qui reste simple d’emploi.
Imprimer la requête, la dater et signer, la scanner en PDF pour la verser sur Télérecours citoyen.
Joindre obligatoirement une copie du recours préalable obligatoire.
Le cas échéant, joindre une copie de tout document complémentaire utile en pièce jointe sur Télérecours citoyen.  

À Mesdames et Messieurs le président et conseillers du Tribunal administratif de :
[à compléter - Nom et adresse du tribunal administratif compétent] 

Pour :
.....(M./Mme) .....(prénom) .....(nom), demeurant .....(adresse),   [compléter l’identification du demandeur]
DEMANDEUR

Contre :
M. le ministre de la Justice, garde des Sceaux (DSJ, RHM1, adresse)

RECOURS INDEMNITAIRE

PLAISE AU TRIBUNAL

Demande indemnitaire préalable du (date) (PJ n°1) (il s’agit du recours gracieux que vous avez  fait devant votre chef de cour et qui est OBLIGATOIRE avant tout recours contentieux)
 
1. Faits et procédure

[il est possible d’utiliser le « je » et un style direct qui est plus simple. Adopter un style sobre et le plus objectif possible]

Je suis magistrat de l’ordre judiciaire et j’exerce actuellement les fonctions de   préciser le poste et la juridiction, depuis le  
                  . 
J’ai bénéficié d’un temps partiel thérapeutique du XXX au XXX au taux de XX (Préciser ensuite la période pendant laquelle vous étiez à temps partiel thérapeutique et son quantum).

Le XX 2023?/2024?/2025?, j'ai reçu notification de la décision portant attribution de la prime modulable pour l’année 2023?/2024?/2025?. 

Le coefficient de prime retenu était de X (à compléter selon le coefficient notifié) auquel il avait été appliqué une proratisation au motif que j’étais alors en temps partiel thérapeutique. 

Préciser ensuite la période pendant laquelle vous étiez à temps partiel thérapeutique et son quantum et joindre les arrêtés correspondants (PJ    )

En application de la circulaire du 8 novembre 2023 du garde des Sceaux, ministre de la Justice relative à la réforme du régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire, le montant de ma prime modulable qui m’a été octroyé pendant mon temps partiel thérapeutique a été proratisé en fonction de ma quotité de temps de travail. 

Ainsi, j’ai perçu mes sommes de              correspondant à un taux de prime modulable de                             , proratisée selon ma quotité de travail (PJ      )
Or, dans un arrêt tout récent, n°490724 du 22 décembre 2025, pris sur une requête de l’Union Syndicale des Magistrats (USM), le Conseil d’Etat a jugé que cette proratisation était illégale et a annulé la circulaire en tant qu’elle prévoyait cette proratisation.

Par suite, j’ai demandé garde des Sceaux, ministre de la Justice de bien vouloir réévaluer le montant des primes modulables que j’ai perçues pendant la période où je travaillais à temps partiel thérapeutique et me verser les sommes correspondantes. Ma demande est toutefois demeurée sans réponse, raison pour laquelle je saisis votre juridiction d’une demande de condamnation de l’Etat à me verser les sommes dues.
Détailler ensuite le calcul des sommes dues.

1. Moyens

Par un arrêt n°490724 du 22 décembre 2025, le Conseil d’Etat a jugé que la circulaire du 8 novembre 2023 du garde des Sceaux, ministre de la Justice, relative à la réforme du régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire est illégale en tant qu’elle prévoyait la proratisation du montant de la prime modulable des magistrats placés à temps partiel thérapeutique en fonction de leur quotité de travail. La juridiction suprême a ainsi purement et simplement annulé les dispositions litigieuses prévoyant cette proratisation.

Le Conseil d’Etat a ainsi jugé que le garde des Sceaux, ministre de la Justice, avait commis une erreur de droit en méconnaissant les dispositions combinées des articles L. 823-4 du code général de la fonction publique et du I de l’article 1er du décret du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés.

Ainsi, en édictant cette circulaire, acte réglementaire illégal, en méconnaissance de la loi, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, a commis une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat.

En conséquence de l’annulation prononcée par le Conseil d’Etat, les dispositions litigieuses sont réputées n’avoir jamais existé. La proratisation de mes primes modulables n’aurait donc jamais dû survenir.

Or, et en application de la circulaire du 8 novembre 2023, le montant de la prime modulable que j’ai perçu a été illégalement proratisé ; je subis donc un préjudice certain, directement lié à la faute de l’Etat, dont je sollicite l’indemnisation. J’évalue mon préjudice à la somme de               (cf calcul supra).

A cette fin, j’ai déposé une demande indemnitaire préalable le                  à laquelle aucune suite favorable n’a été donnée (PJ1), raison pour laquelle je me tourne vers votre juridiction.

III Conclusion

Par suite, je sollicite le versement d’une somme de                  , assortie des intérêts au taux légal à compter de la date de ma demande indemnitaire préalable.

Optionnel : 

Une somme de      euros  sera également demandée au titre de l’article L761-1 du code de justice administrative.


 CONCLUSIONS
 
Par ces motifs, et tous autres à produire, déduire ou suppléer, même d’officie s’il échet,

J’ai l’honneur de demander qu'il plaise au tribunal administratif de bien vouloir :


· condamner l’Etat à me verser une somme de                              en indemnisation de mon préjudice, assortie des intérêts au taux légal à compter de ma demande préalable,

· Optionnel : le condamner à me verser une somme de            euros au titre de l’article L761-1 du code de justice administrative

Fait à  , le .....

signature du requérant


Pièces jointes :
	1 – demande préalable obligatoire
2 décision du       portant placement en temps partiel thérapeutique.

3 Décisions des                    portant fixation de mon taux de prime modulable pour les années                   
